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Remarque :
RC 749-B-P, Axe 4560
Du panneau d'entrée de localité (PR 725 + 28.20)
à la limite cantonale (PR 725 + 0) = en traversée de
localité
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Délimitation des traversées de localité

selon panneaux d'entrée (PEL)

hors traversée de localité
en traversée de localité
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Total traversée de localité en m'

Axe PR Dist. Dist.PR Longueur

Date Dessin Echelle N° Plan

Etat de Vaud / DIRH
Direction générale de
la mobilité et des routes


